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Février 2009
Betteraves – 
Modifications proposées aux normes de catégories actuelles
Modification de la terminologie ou de la nomenclature seulement
a) Raisonnablement propres (Canada) c. Passablement propres (É.-U.) 
Le secteur propose d’adopter la terminologie des É.-U. relative à la propreté.
Méthode d’évaluation des défauts
a) Canada – Aucune exigence relative aux nouvelles pousses.
É.-U. – Déclarer les nouvelles pousses comme défaut – Nouvelles pousses excédant ½ po
Le secteur propose d’adopter les exigences des É.-U. relatives aux nouvelles feuilles.
Modifications nécessaires aux tolérances
Tolérances au point d’expédition :
Canada

États-Unis
6 % du lot (poids) présentent des défauts 
10 % du lot (nombre) présentent des défauts 

5 % pour les dommages sérieux

2% pour la pourriture
1% pour la pourriture
4 % inférieurs au diamètre minimal
5% inférieurs au diamètre minimal
8 % supérieurs au diamètre maximal déclaré
10% supérieurs au diamètre maximal déclaré
Le secteur propose d’adopter les tolérances des É.-U. au point d’expédition. 

Modifications à apporter aux calibres
a) Canada – Diamètre minimal de 1¼ po et diamètre maximal de 3 po; catégorie no 2 : même diamètre minimal, mais aucun diamètre maximal. 
É.-U. – Diamètre minimal de 1½ po; U.S. No. 2 : identique à la No. 1.
Le secteur propose d’adopter les exigences des É.-U. relatives au calibre.
Questions à discuter avec le USDA et le secteur des É.-U. 
Méthode d’évaluation des défauts
a) Canada – Aucune exigence relative aux coupures
U.S. – Exemptes de dommages causés par des coupures. Sont prises en compte les coupures rugueuses et écorchées qui altèrent sensiblement l'apparence ou entraînent plus de 5 % de pertes.
Le secteur propose de maintenir les exigences du Canada. 
b) Canada – Aucune exigence relative aux maladies.
É.-U. – Exemptes de dommages causés par des maladies.
Le secteur propose de maintenir les exigences du Canada. 
c) Canada – Aucune exigence relative aux crevasses de croissance
É.-U. – Exemptes de dommages causés par les crevasses de croissance – Prendre en compte les crevasses profondes, rugueuses et décolorées qui altèrent sensiblement l’apparence. 
Le secteur propose de maintenir les exigences du Canada. 
d) Canada – Aucune exigence relative aux taches noires internes
É.-U. – Prendre en compte les taches noires internes qui occasionnent plus de 5 % de pertes.
Le secteur propose de maintenir les exigences du Canada. 
e) Canada – Aucune exigence relative aux rongeurs et aux insectes.
U.S. – Exempts de dommages causés par les rongeurs ou les insectes – À déclarer lorsque les dommages altèrent l'apparence de la racine ou occasionnent des pertes équivalant à plus de 5 % du poids.
Le secteur propose de maintenir les exigences du Canada. 
f) Canada – Aucune exigence relative à la surface lisse pour la catégorie Canada no 2.
É.-U. – Ne pas être excessivement rugueuses.
Le secteur propose de maintenir les exigences du Canada. 
g) Canada – Être parées de façon que la longueur des fanes de 75 % des betteraves du lot ne dépasse pas ½ po et que la longueur des fanes des autres betteraves ne dépasse pas 1 po.
É.-U. – Bien parées (la longueur des fanes ne dépasse pas ½ po).  Éléments déclarés : les fanes dont la longueur excède ½ po, les radicelles secondaires qui nuisent à l’apparence et qui n’ont pas été enlevées avec soin.
- les « queues » trop longues ou rugueuses de la racine qui n’ont pas été coupées. 
Le secteur propose de maintenir les exigences du Canada. 
h) Canada – Aucune exigence relative à la pourriture sèche
É.-U. – Prendre en compte la pourriture sèche dans la tolérance générale selon son apparence et les pertes.
Le secteur propose de maintenir les exigences du Canada. 
i) Canada – Aucune exigence relative aux dommages causés par le gel
É.-U. – Exemptes de dommages causés par le gel. Prendre en compte les dommages causés par le gel ou les spécimens gelés survenus après l’emballage à titre de défaut d’état. 
Le secteur propose de maintenir les exigences du Canada. 
Déclaration de catégorie obligatoire vs volontaire
Le Comité a décidé de maintenir l’obligation de déclarer la catégorie. 
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